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ARTICLE 20

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« IV. – Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont exclus du 
dispositif du présent article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes ayant de faibles ressources peuvent sous certaines conditions bénéficier d’aides 
financières en maison de retraite (établissement Ehpad) de la part de leur département. Les coûts 
d’accueil et de soins en Ehpad se répartissent entre trois financeurs. En général, le tarif 
« hébergement » est entièrement à la charge du résidant ou de sa famille, déduction faite, 
éventuellement, de l’APL. Dans les établissements habilités à l’aide sociale, le conseil 
départemental, sous condition de ressources, peut prendre à sa charge ce tarif. L’impact de cette 
mesure sur les départements serait trop important dans ce cas de figure, c’est pourquoi cet 
amendement a propose d’exclure les Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes du dispositif.


